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1. LES PRINCIPES DE LA CONCERTATION  

1.1. Introduction  
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé le 11 mai 2004 par le SITP de Cannes, Le Cannet et 
Mandelieu – La Napoule, préconise la mise en œuvre d’un réseau de TCSP constitué de deux lignes, dont les 
tracés sont situés sur les axes majeurs de déplacement de l’agglomération du SITP.  Ainsi, le SITP a décidé, en 
date du 18 mars 2005, de réaliser deux lignes de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). 
Conformément au Code de l’Urbanisme, afin d’associer la population à la définition du projet, le SITP a délibéré le 
12 mars 2010 pour lancer la concertation préalable à l’aménagement de deux lignes de BHNS sur les communes 
de Cannes, Le Cannet et Mandelieu – La Napoule. 
Ce projet d’envergure confirme les orientations du PDU et celles du Grenelle de l’environnement qui placent la 
question des déplacements au cœur des politiques de développement durable. En effet, la mobilité en milieu 
urbain est essentielle, ainsi que le respect de l’environnement, ce qui donne au projet la possibilité de faire un pas 
conséquent vers la « mobilité urbaine durable ». L’enjeu majeur aujourd’hui est bien de rééquilibrer la part des 
déplacements automobiles par rapport à celle des déplacements en transports collectifs et modes doux.  
La mise en œuvre du BHNS sur les communes de Cannes, Le Cannet et Mandelieu – la Napoule permettra de 
faciliter les déplacements urbains, de favoriser la cohésion sociale et le développement économique. 
 

 
             Les tracés du BHNS 

1.2. Rappel du cadre législatif  
Conformément aux articles L300-2 et R300-1 du code de l’urbanisme, le SITP a mené une concertation associant 
les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 
La concertation s’est déroulée du 15 février au 7 mars 2010. Cette concertation a pour objectif de présenter le 
projet et de recueillir les avis des acteurs locaux, du public et de l’ensemble des personnes concernées. Elle 
s’inscrit également dans la perspective d’une enquête publique ultérieure, préalable à la déclaration d’utilité 
publique. 

1.3. Contenu du bilan  
Le bilan de la concertation du projet de BHNS, qui fait la synthèse de tous les échanges et contributions du public 
sur le projet, doit permettre l’information de tous sur son déroulement ainsi que les orientations données au projet. 
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2. LA MISE EN OEUVRE DE LA CONCERTATION  

2.1. Modalités  
Les modalités de la concertation ont été délibérées par les communes membres du SITP, puis par le SITP lors du 
Comité Syndical du 12 février 2010. Elles comportaient : 
 

- Les dates de la concertation préalable :  
Du 15 février au 7 mars 2010 
 

- Les outils de la concertation préalable : 
o Les moyens de publicité mis en œuvre pour la concertation par voie de presse et affichage, 
o La mise à disposition d’un dépliant, 
o Installation de panneaux d’exposition en mairies et autres lieux déterminés par chacune des 

communes membres, 
o Mise à disposition d’un bus exposition itinérant, 
o Mise en place dans les lieux d’exposition et au SITP, d’un registre ouvert au public, 
o Création d’une boîte postale et/ou d’une adresse électronique à disposition du public, 
o Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque commune membre, 
o Permanence de 2 demi-journées pour l’accueil du public dans les locaux du SITP et entretien sur 

rendez-vous. 

2.2. Publicité de la concertation  
L’information des personnes concernées sur la réalisation de la concertation s’est faite par les médias suivants : 

- affichages publicitaires sur chaque bus, 
- affichages publics, 
- dépliants envoyés à la population, 
- site internet du SITP, 
- radio, 
- presse.  

2.3. Moyens d’information et d’expression  

2.3.1. Dépliant  

Un dépliant présentant le projet ainsi que ses objectifs a été imprimé en 110 000 exemplaires dont près de 100 000 
ont été envoyés aux foyers des communes de Cannes, Le Cannet et Mandelieu – la Napoule, alors que plus de 
10 000 exemplaires ont été distribués au public lors des expositions et réunions publiques ; ce document contenant 
aussi les dates et lieux des réunions publiques, expositions, bus expositions, etc. 
 

 
     Page de couverture du dépliant 



 Ligne s de Bus à haut niveau de service nº 1 et n° 2 du SITP 
Bilan de la concertation préalable 

 

 

         5 / 20 

2.3.2. Lieux d’exposition  

Différentes expositions ont été organisées dans les 3 communes pour présenter le projet au public : 
 

- A Cannes :  
o Hôtel de Ville de Cannes,  
o Hôtel de Ville annexe de Cannes,  
o Mairie annexe de La Bocca,  
o Mairie annexe de Ranguin,  
o Gare SNCF,  
o Agence commerciale “Bus Azur”. 

 
- A Mandelieu-La Napoule :  

o Hôtel de Ville de Mandelieu-La Napoule,  
o Annexe de la Mairie – La Napoule,  
o Annexe de la Mairie – Capitou,  
o Maison des Quartiers,  
o Agence commerciale “Bus Azur”. 

 
- Au Cannet :  

o Mairie du Cannet,  
o Centre administratif de Rocheville,  
o Mairie annexe de Garibondy. 

 
- Au SITP :  

o Résidence Cannes 2000,  
29 Bd Ferrage 06400 Cannes 

2.3.3. Site internet  

Le site internet du SITP a été enrichi de pages web propres au projet de BHNS : la page d’accueil du site affichait 
les dates de la concertation ainsi qu’un lien vers les pages dédiées au projet. 
Le site internet de la Ville de Cannes a également relayé l’information relative à la concertation BHNS du SITP. 
 
 

 
Page d’accueil du site du SITP 

                 Section dédiée au projet 
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2.3.4. Relations presse  

Une conférence de presse le 22 février 2010 a été organisée par le SITP afin de présenter le projet aux médias 
locaux et régionaux.  
 
Différentes radios ont diffusé des interviews du Président du SITP et les informations relatives aux bus exposition 
et réunion publiques : 

- France Bleu Azur 
- Radio Azur 
- Kiss FM 
- RCF. 

 
La presse s’est faite l’écho de la concertation publique. 
Des articles sont parus dans plusieurs journaux : 

- Le Cannois, 
- Nice Matin 
- Metro 
- Bulletins municipaux de Cannes, Mandelieu, Le Cannet. 
- Journal de l’association Renaissance Carnot, 
- L’Avenir Côte d’Azur. 

 

 
Conférence de presse du 22/02/10 
 

2.3.5. Réunions publiques  

4 réunions publiques ont eu lieu sur les 3 communes : 
 

- Cannes La Bocca :  
24 février 2010 à 18h  
Mairie annexe de La Bocca, Salle de la Licorne, av. F. Tonner 
 

- Cannes :  
25 février 2010 à 18h30  
Club Bel Age, 15 avenue du Petit Juas  
 

- Mandelieu – La Napoule :  
26 février 2010 à 18h  
Centre Expo Congrès, Bd des Écureuils 
 

- Le Cannet :  
5 mars 2010 à 18h  
Mairie annexe, salle Bel Aube, rue des Michels 
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Photos de la réunion publique du 24 février 2010 au Théâtre de la Licorne à Cannes – la Bocca 
 
Ces réunions publiques ont été animées par le président du SITP, M. Jean-François TONNER, et le secrétaire 
administratif du SITP M. Philippe MARIE assistés par les élus de chaque commune membre. La projection d’un 
film de modélisation 3D d’une partie du linéaire de la ligne de BHNS n°1 a permis au public de mieux v isualiser le 
projet. La présentation était suivie d’une séance de questions/réponses visant à répondre à toutes les 
interrogations du public. 
 

            
Photos de la réunion du 26 février 2010 au Centre Expo Congrès à Mandelieu – la Napoule 
 

 
Photo de la réunion du 5 mars 2010 à la Salle Bel Aube au Cannet – Nice Matin 
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2.3.6. Bus exposition itinérant  

Un bus d’exposition itinérant a proposé au public une exposition dans les 3 communes. Ce bus exposition a 
stationné tout au long de la concertation, chaque jour à des lieux différents, avec à son bord une ambassadrice 
BHNS dont le rôle a été d’informer et d’échanger avec le public. 
Son planning a été le suivant : 

 
 Commune s Lieu x Horaires  

mardi 16/02 
mercredi 17/02 
jeudi 18/02 
vendredi 19/02 
samedi 20/02 

Cannes 
Le Cannet 
Mandelieu 
Mandelieu 
La Bocca 

Gare SNCF- J.Jaurès/Venizélos 
Av.Roosevelt (arrêt Icard devant Leclerc) 
Gare routière 
Place Jeanne d’Arc (Capitou) 
Rue Sémard (marché-arrêt Bus Azur) 

14h-18h 
14h-18h 
14h-17h 
14h-17h 
8h-12h 

mardi 23/02 
mercredi 24/02 
jeudi 25/02 
vendredi 26/02 
dimanche 28/02 

Le Cannet 
La Bocca 
Cannes 
Le Cannet 
Le Cannet 

Angle Bd Sadi Carnot et rue Czernicky 
Ranguin 
Lycée Carnot 
Cité jardin (au niveau de l’arrêt) 
Rocheville (marché angle rue des écoles et 
Doumer face église st Charles) 

10h-13h 
10h-13h 
15h-18h 
10h-13h 
8h-12h 

lundi 01/03 
mardi 02/03 
mercredi 03/03 
jeudi 04-03 

Le Cannet 
Cannes 
Mandelieu 
Mandelieu 

Place Leclerc (à côté de la pharmacie) 
Les Allées : Esplanade côté kiosque 
Mandelieu centre ville devant CEC 
Centre commercial av Fréjus (parking Géant)  

14h-17h 
13h-16h 
10h-13h 
14h-17h 

 

          
Photos du bus exposition itinérant 
 

2.3.7. Registres de concertation  

Des registres ont été mis à disposition du public dans les lieux ciblés par la concertation : réunions publiques, lieux 
d’exposition, bus exposition itinérant, mairies, etc. 

2.3.8. Courriels & courriers  

Une boîte mail et une boite aux lettres étaient disponibles pour recueillir les avis et questions du public par rapport 
au projet de BHNS. 

2.3.9. Accueil au SITP  

Le SITP a proposé un accueil des personnes souhaitant être informées et poser des questions relatives au projet 
le 15 février après-midi et le 19 février au matin. 

2.3.10. Rendez-vous sur demande  

La population a eu la possibilité de s’entretenir avec le SITP en prenant un rendez-vous par téléphone. 
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3. LE BILAN DE LA CONCERTATION  

3.1. Bilan quantitatif  

3.1.1. Réunions publiques  

La concertation préalable a donné lieu à une participation intéressante du public pour ce type de projet. Près de 
300 personnes ont assisté aux réunions publiques. La fréquentation des réunions publiques a été la suivante : 
 

Dates des réunion s Lieu x des réunion s Nombre s de 
personnes présentes  

24 février 2010 Cannes-la Bocca, théâtre de la Licorne 103 
25 février 2010 Cannes – Club Bel Age  62 
26 février 2010 Mandelieu – la Napoule – Centre Expo congrès 71 
5 mars 2010 Le Cannet – Mairie annexe – Salle Bel Aube 90 
  Total  : 326 

 

3.1.2. Expressions du public  

Les personnes intéressées par le projet ont par ailleurs utilisé les différents moyens d’expression mis à leur 
disposition. Au total, 186 expressions ont pu être recueillies. Une expression peut contenir plusieurs avis, portant 
chacun sur un aspect différent du projet. Les moyens d’expression ont été les suivants : 
 

Moyen s d’expression  Nombre d’expression s  
Lors des réunions publiques 49 
Courriers et mails 53 
Registres 84 
 Total  : 186 

 

3.1.3. Thèmes abordés  

De nombreux thèmes ont été abordés par le public. De nombreux avis du public (185 sur 203 avis) peuvent être 
regroupés en 5 thèmes principaux listés ci-après. Les 18 avis restant constituent des thèmes secondaires. La 
répartition par thème des avis du public est la suivante : 
 

Thèmes  Nombre d’ avis  
Thèmes récurrents  185 
   Les tracés 67 
   La restructuration du réseau Bus Azur 60 
   Le matériel roulant 21 
   L’intermodalité 19 
   Le réseau routier 18 
Thèmes secondaires  18 
 Total  : 203 

 

3.1.4. Intérêt suscité par le projet  

Sur les 186 expressions émises lors de la concertation, seulement 4 ont exprimé leur rejet du projet. 128 
personnes se sont montrées intéressées en posant des questions pour l’amélioration du projet et enfin 54 
personnes ont formellement exprimé leur satisfaction et/ou encouragement par rapport au projet.  
 
Globalement, le projet BHNS a été bien accueilli par la population qui a exprimé une grande majorité d’avis 
favorables. 
En effet, le nombre d’expressions de rejet du projet est très faible (seulement 4). Remarquons qu’elles n’ont pas 
été faites au nom de groupe de population particulier tel que des groupes de professionnels ou des associations. 
Le soutien au projet a été exprimé à travers 54 avis clairement favorables dans lesquels les personnes ont fait part 
de manière explicite, de leur satisfaction et/ou encouragement par rapport au projet.  
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Enfin les 128 avis restant sont des avis intéressés par le projet qui souhaitent, pour la grande majorité d’entre eux,  
que le projet aille « plus loin » par des tracés plus étendus, soit par l’utilisation de matériel roulant moins polluant 
ou par le développement de l’intermodalité. Ces avis peuvent également être considérés comme favorables.  

3.2. Bilan qualitatif  
Au vu du nombre d’expressions favorables évoqué ci-dessus, le projet a globalement rencontré un soutien de la 
population. Quelques participants ont regretté ne pas avoir plus de précisions sur les choix d’aménagements 
propres à certaines rues, mais ils ont bien entendu que le stade d’avancement des études ne permettait pas de se 
prononcer, l’objet de la concertation étant précisément de faire progresser l’état des réflexions qui sont pour 
l’instant non abouties. 
 
La synthèse des points abordés sur le projet : les tracés, la restructuration du réseau Bus Azur, le matériel roulant, 
l’intermodalité, le réseau routier… est la suivante : 
 

3.2.1. Les tracés  

67 avis ont porté sur les tracés.  
 
Les tracés sont le sujet de première importance. Ils sont perçus comme « judicieux » dans la mesure où ils 
correspondent à des axes structurants de l’agglomération.  
 

- 49 avis ont porté sur la ligne de BHNS n° 1.  
 

o 10 avis ont porté sur l’aménagement du bd Carnot. 
Un aménagement urbain propre ainsi qu’un embellissement sont demandés par les habitants. 
Cependant, 3 avis ont été déposés pour demander de conserver tous les stationnements et de ne 
pas défavoriser les circulations automobiles. 

 
o 8 avis ont porté sur l’aménagement de la partie Picaud / Tonner. 

Le caractère problématique de la rue Picaud et du bd F. Tonner à la Bocca-centre par sa largeur 
contrainte a fait réagir plusieurs personnes. Ces dernières s’interrogent sur la façon dont vont être 
aménagés les couloirs de bus sur cette partie sans supprimer de voies automobiles, ni de 
stationnements. En effet, elles jugent que le double sens de circulation ainsi que les 
stationnements sont indispensables sur cette rue et qu’il n’y a pas de place pour le BHNS. Une 
solution alternative portant sur le report d’un sens de bus sur une rue parallèle a été émise, comme 
c’est le cas dans d’autres villes. 

  
o 7 avis ont porté sur l’aménagement de l’av Clémenceau. 

Les résidents et commerçants se sont plaints de la baisse de l’activité économique et piétonne de 
l’avenue et craignent que la mise en place du BHNS renforce cette situation. En effet, la voirie 
étant contrainte, certaines personnes pensent que la seule solution pour y aménager des voies de 
bus serait de supprimer des voies automobiles ou des stationnements : ce dernier scénario est 
rejeté par les riverains. La solution de déplacer une voie de bus sur une rue parallèle, le bd. Jean-
Hibert par exemple, a été émise. 
 

o 6 avis ont porté sur la définition du tracé de la ligne 1 au Cannet. 
Ces personnes se sont interrogées sur le calendrier de réalisation de l’infrastructure BHNS sur Le 
Cannet car le tracé figure en pointillés sur la carte. Elles demandent une réalisation simultanée 
avec la partie cannoise. A ce sujet, signalons que dans un courrier adressé au Ministre du 
développement durable, l’Association Renaissance Carnot dont les missions portent 
essentiellement sur la réhabilitation du paysage urbain ainsi que la maitrise du trafic routier sur le 
boulevard Carnot salue l’initiative du projet BHNS et recommande « le maintien de la construction 
simultanée de l’intégralité du tracé de la ligne de BHNS n° 1 desservant le Cannet prévue au projet 
afin de requalifier une des artères principales de l’agglomération ». 
 

o 1 avis porte sur la desserte de la station « Mistral ». 
Une personne souhaite que la station « Mistral » soit toujours desservie car indispensable pour 
certaines personnes âgées qui ne peuvent pas marcher jusqu’à une autre station. 
 

o 17 avis ont porté sur des extensions du tracé de la ligne de BHNS n° 1.  
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�  13 avis ont porté sur la desserte de La Napoule, Théoule et le Balcon d’Azur. 
Ces personnes signalent un manque de transport en commun dans cette zone, et 
demandent la réalisation d’une extension jusqu’à Théoule, en passant par La Napoule. Ils 
regrettent aussi la suppression du bus de bord de mer et souhaitent le revoir en service. 

 
�  3 avis ont porté sur la desserte de Sophia-Antipolis. 

Ces personnes ont attiré l’attention sur les difficultés de déplacement en transport en 
commun jusqu’à Sophia-Antipolis, notamment à cause des correspondances et des plages 
horaires ressenties comme trop courtes. Elles souhaitent donc une continuité de la ligne 1 
de BHNS pour se rendre à Sophia-Antipolis. 

 
- 18 avis ont porté sur la ligne de BHNS n° 2.  

 
o 4 avis ont porté sur l’aménagement de l’av de Grasse.  

Ces personnes demandent la mise en sens unique de l’avevenue de grasse jusqu’à l’intersection 
avec la rue Marius Monti en venant de Cannes pour des raisons de sécurité des piétons et de 
confort des usagers. 
 

o 7 avis ont porté sur la desserte de l’hôpital des Broussailles.  
Ces personnes ont demandé la desserte de l’hôpital par l’entrée principale av. des Broussailles, 
qu’elles jugent de première importance sur le parcours de la ligne de BHNS n° 2.  
 

o Une personne souhaite que la place Foch soit desservie par la ligne de BHNS n° 2.  
 

o 6 avis ont porté sur des extensions du tracé de la ligne de BHNS n° 2.  
Ces personnes demandent l’amélioration de la desserte de certains quartiers à forte densité de 
population comme ceux de la Palestre et de l’Aubarède avec notamment le passage du BHNS. 

 
 
La réponse du maître d’ouvrage :  
 
La définition des lignes de BHNS n° 1 et n° 2 sur d es axes structurants de l’agglomération répond aux attentes de 
la majeure partie des personnes concernées car ces lignes correspondent à un potentiel de 110.000 personnes 
(habitants, actifs, scolaires) qui se situent à moins de 500 mètres des tracés. En effet, l’importance des 
déplacements internes à l’agglomération (évalués à 450.000 déplacements jour) et notamment la prépondérance 
des déplacements urbains de courte distance (< à 3km) conduisent le SITP à développer le transport public urbain 
pour réduire les déplacements motorisés en véhicules particuliers générateurs de pollution et de dégradation de 
l’environnement urbain. Les lignes desservent les secteurs où la densité de population et d’emploi sont les plus 
importantes. 
 
Sur la ligne de BHNS n° 1  
 
La desserte des divers centres de l’agglomération par la ligne de BHNS n° 1 est jugée comme essentiell e pour la 
mobilité de la population, certains points du réseau de transport actuel étant saturés en heure de pointe.  
 
Le centre du Cannet (Place Leclerc/ Mairie du Cannet) restera desservi sans rupture de charge par l’actuelle ligne 
1 du réseau Bus Azur, quelque soit la programmation de l’aménagement du Bd Carnot. Sur le Bd Carnot 
circuleront à la fois la nouvelle ligne BHNS n°1 et  l’actuelle ligne Bus Azur n° 1. Les deux lignes bé néficieront de la 
plateforme Bus à haut niveau de service sur la majorité de leur parcours et pourront donc offrir une meilleure 
qualité de service. 
L’aménagement spécifique au bus à haut niveau de service permet au véhicule de sortir du site propre dédié aux 
transports collectifs et de s’insérer dans le trafic du bd Sadi Carnot au Cannet au milieu des autres véhicules.  
 
Sur l’Avenue du docteur Picaud et sur une partie de l’avenue Francis Tonner, l’amélioration de la vitesse 
commerciale passera par de nouveaux aménagements.  
En raison de l’exigüité de certaines sections, il n’est pas possible de définir un tracé permettant l’insertion d’un site 
propre à double sens sur la totalité du tracé tout en maintenant la circulation des véhicules privés. Cependant, la 
circulation des Bus à haut niveau de service sur les voies banalisées, c’est-à-dire ouvertes à la circulation de tous 
les véhicules, sera facilitée par la détection du bus en approche des carrefours et à la priorité accordée avant son 
arrivée aux carrefours permettant ainsi de dégager le carrefour et permettre le passage du bus sans attente. Ce 
système de priorité aux bus sur site banalisé est nommé « site propre temporel ». Un site propre temporel doit 
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assurer une vitesse commerciale des Bus conforme au niveau de service recherché sur les avenues Picaud et 
Tonner. En effet, la priorité au carrefour permet de gagner 20 à 30% de temps de franchissement du carrefour.  
Les choses ne  sont pas figées ; d’autres améliorations pourront s’envisager dans l’avenir (aménagement sur des 
emplacements réservés et conseils d’itinéraires à l’échelle de l’agglomération pour maîtriser le trafic de transit 
automobile sur cette voirie). 
 
Le tracé de la ligne de Bus à haut niveau de service comporte un tracé empruntant la rue Georges Clémenceau 
pour la traversée du Suquet. Le SITP ne présume pas de l’aménagement à ce stade du projet et conduira des 
études pour faire ses choix. A l’issue des missions de Maîtrise d’œuvre, le SITP retiendra le parti pris de partage 
de voirie, l’ensemble des solutions sera étudié : du principe de voie dédiée au bus au principe de circulation 
banalisée du bus avec les voitures particulières.  
 
Sur le positionnement des stations, le SITP prend acte de la remarque relative à la station « Mistral ». Le SITP 
portera un soin tout particulier au positionnement des stations au regard de la desserte des stations actuelles. 
 
Au niveau de Mandelieu-La Napoule le tracé actuel du BHNS a son terminus en gare routière de Mandelieu-La 
Napoule. Le SITP prend acte des demandes d’extensions de la ligne de BHNS en direction du rond-point des 
Golfeurs. Cette extension pourra faire l’objet d’études ultérieures. 
Dans le cadre de la mis en service du BHNS jusqu’en gare routière de Mandelieu-La Napoule, le SITP 
réorganisera les lignes actuelles de bus afin de préserver les acquis de dessertes (voir paragraphe sur la 
restructuration du réseau Bus Azur). 
 
Quant à la desserte de Sophia-Antipolis, le SITP fera part au Conseil Général des Alpes Maritimes, seul compétent 
sur le réseau départemental TAM, des demandes d’augmentation de la fréquence de la ligne TAM 630 reliant 
Cannes à Sophia.  
 
Sur la ligne de BHNS n° 2  
 
Le tracé qui a été proposé à la concertation publique dessert l’hôpital des Broussailles par l’Avenue de Grasse. 
Plusieurs observations recommandent une desserte de l’hôpital par son entrée principale, avenue des 
Broussailles. 
 
Le SITP prend en considération les observations du public pour le choix d’un tracé. En corollaire de ce choix 
l’aménagement de l’av F. Roosevelt et de la place Rocheville ainsi que la desserte de l’hôpital des Broussailles par 
son entrée principale peuvent correspondre à une alternative de tracé à celui proposé en concertation. 
 
La restructuration du réseau Bus Azur permettra une meilleure correspondance entre les lignes BHNS et les lignes 
Bus Azur. Les quartiers de l’Aubarède et La Palestre devront donc bénéficier d’une desserte en correspondance 
adaptée  avec les lignes de BHNS. 
 

3.2.2. La restructuration du réseau Bus Azur  

60 avis ont porté sur la restructuration du réseau Bus Azur  
 

- 31 avis ont porté sur les horaires des lignes Bus Azur ainsi que leurs fréquences.  
Ces personnes souhaitent de plus grandes fréquences ainsi que des plages horaires plus larges, 
notamment la circulation de bus la nuit pour permettre par exemple aux voyageurs venant de Nice 
de pouvoir se diriger vers Mandelieu en descendant à Cannes, ou permettre aux gens de profiter 
de la vie nocturne à Cannes et de pouvoir rentrer tard  le soir. Quelques personnes demandent 
une adaptation des horaires entre les bus pour une meilleure synchronisation. 

 
- 6 avis ont porté sur la ligne Bus Azur n° 1.  

Ces personnes s’interrogent sur une réduction du service de la ligne 1 actuelle au profit de la ligne 
1 de BHNS. En effet, elles souhaitent connaitre les modifications à venir sur la ligne 1 car les bus 
sont surchargés en heure de pointe, ainsi que les possibilités d’atteindre le Cannet-centre – c'est-
à-dire la place Leclerc – avec le bus, étant donné que le terminus de ligne 1 de BHNS se fait à 
Grande-Bretagne. 

 
- 6 avis ont porté sur la ligne Bus Azur n° 2.  

Ces gens s’interrogent sur une réduction du service de la ligne Bus Azur n° 2 au profit de la ligne 
de BHNS n° 2. Certains souhaitent que l’arrêt de l’ hôpital soit présent dans l’ensemble des courses 
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de la ligne Bus Azur n° 2. De plus, une personne s’ interroge sur un manque de visibilité de la ligne 
Bus Azur n° 2 suite à l’ajout d’une nouvelle ligne de BHNS sur un tracé semblable. 

 
- 6 avis ont porté sur la ligne Bus Azur n° 20  

Ces personnes souhaitent savoir d’une part si la ligne passera toujours par le bd de la Tavernière 
puis vers le balcon d’azur, et s’interrogent d’autre part sur les solutions mises en œuvre pour faire 
face à la surcharge des bus en heure de pointe. Une demande porte sur une augmentation de la 
circulation de bus le dimanche. 

 
- 3 avis ont porté sur les stations de bus 

Ces personnes demandent une amélioration des abris-bus, notamment qu’ils soient couverts à 
toutes les stations. 

 
- 8 avis ont porté sur des thèmes divers à propos du réseau Bus Azur 

Certains avis concernent des demandes de navettes spécifiques, mais aussi d’un bus à la 
demande. Une personne souhaiterait voir se réaliser une liaison efficace jusqu’à la polyclinique 
Oxford pour répondre à la hausse des besoins de déplacements. 

 
La réponse du maître d’ouvrage :  
 
Le redéploiement des moyens obtenus par une meilleure vitesse commerciale des véhicules sur le tracé de la ligne 
de BHNS, doit permettre de créer des dessertes Bus Azur complémentaires et de travailler à une harmonisation de 
l’offre Bus Azur et de l’offre TAM pour répondre aux besoins des usagers. 
 
Notons que les lignes Bus Azur n° 1, n° 2 et n° 20 continueront d’exister mais seront restructurées pour s’adapter à 
la mise en place des lignes de BHNS. Dès à présent, des efforts sont déployés pour améliorer les conditions de 
l’usager : Bus Azur doit mettre en place de nouveaux horaires sur les lignes n° 1, n° 2 et n° 20. Le S ITP prend acte 
des demandes de desserte de l’hôpital pour toutes les courses de la ligne Bus Azur n° 2. 
 
La restructuration du réseau Bus Azur permettra une meilleure correspondance entre les lignes BHNS et les lignes 
Bus Azur, notamment sur Mandelieu où les lignes n° 15, n° 16, n° 17 et n° 20 seront restructurées mais  non 
supprimées. Le SITP préserve les acquis en matière de desserte, et continue de les améliorer. Grâce au 
redéploiement des moyens obtenus par une meilleure vitesse commerciale des véhicules sur les tracé des lignes 
de Bus à haut niveau de service, le SITP pourra renforcer les lignes Bus Azur et développer des services de type 
navette de centre-ville à Mandelieu, au Cannet et à Cannes. 
L’opportunité de mettre en place des services à la demande sera également étudiée. 
 
A propos des dessertes de soirée, il faut noter que plusieurs lignes de bus desservent le bassin cannois de 21 
heures à presque 3 heures du matin. Il existe pour cela le « Midnight Bus » de Bus Azur. Les horaires diffèrent 
selon la période été/hiver. 
 
Le SITP prend note des demandes relatives à la qualité des stations et signale que toutes les stations des lignes 
de BHNS seront équipées d’abris-bus couverts. 
 

3.2.3. Le matériel roulant  

27 avis ont porté sur le matériel roulant.  
 

- 7 avis ont porté sur l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR). 
Ces personnes souhaitent des bus accessibles aux PMR et de grande capacité pour permettre aux PMR 
de voyager en heure de pointe. Ils déplorent l’état actuel d’accessibilité du réseau de transport en 
commun. L’accessibilité des stations et la capacité des bus à accueillir des personnes en fauteuil est un 
enjeu important mis en avant par des PMR et des membres d’association pour PMR. 
 

- 20 avis ont porté sur le type de matériel roulant. 
 

o 7 personnes s’interrogent sur le mode de propulsion des bus. 
 

o 4 avis ont porté sur l’électricité comme source d’énergie. 
Ces personnes ont demandé l’utilisation d’un bus électrique, notamment pour son côté écologique. 
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o 3 avis ont porté sur le trolleybus.  
Ce mode de transport a été mis en avant pour son coût avantageux et ses caractéristiques 
adaptées aux objectifs du projet, ainsi qu’un mode d’alimentation propre puisqu’électrique. 
 

o 4 avis ont porté sur le tramway. 
Ce dernier a lui aussi été mis en avant pour ses avantages par rapport au BHNS, comme la 
garantie d’un service régulier, une vitesse commerciale fiable ainsi qu’un confort des passagers 
maximal. 
 

o 2 avis ont porté sur le bus hybride. 
Ces personnes proposent le bus hybride combinant les atouts des bus électrique et thermique. 
 

La réponse du maître d’ouvrage :  
 
La population a été informée que le projet de BHNS utilisera les bus accessibles les plus récents du SITP pouvant 
être renouvelés le moment venu, par des bus de dernière génération en termes de design, de guidage, de 
capacité, de confort, d’accessibilité et d’énergie. 
 
Sur l’accessibilité aux PMR  
 
La loi du 11 février 2005 oblige à la mise en accessibilité des services de transport collectif dans un délai de 10 ans 
(d’ici le 12 février 2015). 
 
Comme le prévoit cette loi, le SITP organise ses moyens pour une mise en accessibilité du réseau Bus Azur et Bus 
à haut niveau de service. 
 
Un bus est dit accessible lorsqu’il est équipé : 
* d’un plancher surbaissé permettant la montée de fauteuil roulant dans le bus 
* d’un châssis qui peut s’abaisser en fonction de la hauteur du trottoir 
* d’une palette rétractable qui peut s’avancer de façon verticale et horizontale pour combler l’écart entre le trottoir 
et le bus. 
 
Ainsi, et comme le préconise le schéma directeur d’accessibilité, le réseau  de Bus à haut niveau de service doit 
intégrer l’accessibilité au service de transport urbain. 
Le projet est susceptible d’impliquer des aménagements de voirie nécessaires à l’intégration du réseau de 
transport dans les espaces publics (rues, trottoirs et carrefours) notamment l’accessibilité aux stations et aux bus. 
 
Les bus mis en place sur les lignes de BHNS n° 1 et  n° 2 seront des bus accessibles dès leur mise en s ervice. 
 
Sur le type de matériel roulant  
 
Le choix du bus en site propre est beaucoup moins onéreux et offre plus de souplesse en termes de phasage et de 
rapidité de réalisation que des modes de transport collectif en site propre de type tramway. En effet, les coûts 
moyens unitaires pour l’investissement global sur un projet de tramway sont en moyenne de l’ordre de 22 à 
23M€/km alors que les coûts d’investissement des bus en sites propres se limitent de 3M€/km à 8M€/km. Par 
ailleurs, le volume de passagers à transporter dans un temps donné permet de dimensionner la capacité du 
système à partir d’une fréquence de passage escomptée. Sur le tracé des lignes de BHNS, la charge se situe 
entre 1300 et 1600 voyageurs par sens et par heure. C’est une des raisons pour lesquelles le choix du BHNS 
permet de répondre judicieusement à la demande en transport de notre agglomération. 
 
Les bus mis en service dans un premier temps sur les lignes de Bus à haut niveau de service sont des bus 
standards notamment pour des raisons économiques. Ils fonctionneront au gazole. En effet, un mode électrique 
aurait impliqué l’installation de caténaires comme pour un tramway ou bien un trolleybus. Ceci aurait pour 
conséquences un impact visuel, des travaux plus longs et un investissement beaucoup plus important. 
 
Les solutions hybrides existantes à ce jour ne sont pas encore complètement fiables. Cependant, le recours à une 
énergie alternative au gazole n’est pas compromis pour l’avenir : dès qu’une technologie sera au point et 
éprouvée, il sera possible de remplacer les bus actuels. L’intérêt du système réside aussi dans la qualité du 
service qu’il apportera et qui encouragera les personnes à utiliser les transports en commun plutôt que leur voiture, 
donc moins de nuisances sonores et bien sûr moins de pollution. 
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3.2.4. L’intermodalité  

22 avis ont porté sur l’intermodalité  
 

- 8 avis ont porté sur les parkings relais ou parkings de dissuasion. 
De nombreuses questions ont ainsi porté sur l’intermodalité BHNS / voiture. La population est consciente 
de l’impact sur la circulation automobile que le BHNS va engendrer, d’une part grâce à la mise en place 
d’un transport fiable et d’autre part du fait de la réduction du nombre de voies automobiles. De nombreuses 
personnes voient la diminution de la circulation automobile d’un point de vue positif mais demandent la 
création de parkings sur les axes intercommunaux aux extrémités des lignes de transport en commun, 
comme c’est le cas à Nice par exemple.  

 
- 10 avis ont porté sur les pôles d’échange multimodaux.  

De manière générale, l’aménagement de certains pôles d’échanges est apprécié, surtout celui de la gare 
SNCF de Cannes-centre qui est le pôle d’échange multimodal le plus important du bassin. Cependant, 
certaines personnes utilisant la gare SNCF de Cannes - La Bocca, constatent un manque de 
stationnements automobiles afin d’utiliser le train, et demandent un réaménagement de cette gare afin de 
favoriser l’intermodalité. 

 
- 4 avis ont porté sur les modes doux 

 
o 2 personnes ont demandé une mise en place de pistes cyclables 

Les pistes cyclables sont souhaitées le long des tracés, ainsi que des parcs à vélos. 
 

o 2 avis traitent de la piétonisation  
Une personne regrette l’absence de réflexion sur une piétonisation du centre ville alors qu’une 
autre demande un projet d’aménagement piéton sur les plages du midi comme cela a été fait à 
Cagnes sur mer. 
 

La réponse du maître d’ouvrage :  
 
Sur les parkings relais ou parkings de dissuasions  
 
L’agglomération est déjà dotée de parkings pouvant être considérés comme des parkings relais : 
- le parking des Ecureuils à Mandelieu  
- le parking Europa au centre ville de Mandelieu,  
- le parking Pierre de Coubertin et futur parking de la Bastide Rouge à La Bocca 
- le parking Mimont Saint Nicolas aux abords du futur pôle d’échanges de Cannes centre. 
- Le Pôle d’échange multi transport de Cannes centre. 
 
Les fonctions de parc relais en périphérie de l’agglomération concernent un plus large bassin de déplacements que 
celui de l’agglomération et peuvent constituer une étape ultérieure dans une réflexion intégrant les transports 
routiers interurbains, qui pourront utiliser la plateforme de Bus à haut niveau de service, et les transports 
ferroviaires. 
En effet, il s’agit également du développement des transports routiers publics et des transports ferroviaires sur les 
territoires voisins de celui du SITP qui pourront éviter que les déplacements entre bassins ne soient exclusivement 
réalisés en voiture particulière : c’est également une alternative aux dispositifs de parc relais en périphérie de 
l’agglomération. 
 
La situation actuelle n’est pas figée et des dispositions et équipements permettant de relayer la demande de 
transport au plus proche des échangeurs autoroutiers actuels ne sont pas exclus, considérant par exemple que le 
terminus de la ligne de BHNS n°1 à Mandelieu centre  jouxte les accès de l’échangeur 40 et qu’une des stations de 
la ligne de BHNS soit prévue à quelques centaines de mètres de l’échangeur 41. 
 
Sur les échanges/pôles multimodaux  
 
L’objectif du Bus à haut niveau de service est de permettre des échanges facilités entre les différents réseaux de 
transports. Le SITP porte un soin particulier à la création d’un pôle d’échanges multitransport à la gare de Cannes 
centre. 
Le TER (train express régional) est le mode de transport qui a le meilleur cadencement horaire et vitesse sur une 
conurbation urbaine continue. Le développement du transport passe par une augmentation de l’offre TER. En effet, 
40% de la population des Alpes Maritimes sont située à moins de 1km d’une gare et 99% de cette population est 
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située à moins de 10 km d’une gare. Il est donc nécessaire de faire bénéficier la population de notre département 
de tous les avantages que peut offrir l’intermodalité entre les services de transports routiers et ferroviaires. 
D’où l’implication directe du SITP dans le réaménagement de la gare multimodale de Cannes centre. 
 
Sur les modes doux  
 
La mise en place d’une ligne de Bus à haut niveau de service a pour objectif une meilleure disponibilité de 
l’espace urbain avec  une sécurisation piéton, une diminution de la vitesse des automobilistes, une incitation au 
Transport collectif et une meilleure qualité de vie du quartier (diminution des nuisances sonores, diminution de la 
pollution de l’air, aménagement des espaces verts). A cet effet, il est programmé une amélioration des 
cheminements piétons, notamment dans les hyper centres urbains de Cannes, Le Cannet et Mandelieu – La 
Napoule. 
 
Les itinéraires cyclables de l’agglomération font l’objet d’une programmation cohérente avec le schéma directeur 
départemental. Les largeurs de voiries ne permettent pas de réaliser ces itinéraires cyclables sur l’ensemble du 
linéaire du tracé de la ligne de Bus à haut niveau de service. En revanche sur certains secteurs, cette question 
sera traitée en partenariat avec le Conseil Général des Alpes-Maritimes et les communes membres su SITP. 
 

3.2.5. Le réseau routier  

21 avis ont porté sur le réseau routier.  
 
Les difficultés de circulation dans les centres de l’agglomération cannoise sont un grand problème pour la 
population. Ainsi, plusieurs avis ont porté sur ce sujet.  
 

- 19 avis ont porté sur la conservation de la capacité du réseau routier actuel 
Les personnes demandent des solutions en faveur des automobilistes car le trafic est saturé en heure de 
pointe sur les boulevards - tels que Picaud/La Bocca, F. Tonner et Carnot - et en sorties d’autoroute. Ils 
souhaitent conserver les stationnements existants ainsi que le nombre de voies qu’ils considèrent comme 
indispensables car déjà sur-utilisés. 

 
- 2 avis ont porté sur le devenir des tourne-à-gauche 

L’aménagement des voies de BHNS étant majoritairement axial, l’interrogation portait sur la manière de 
tourner à gauche pour les automobilistes le long de la ligne de BHNS, et plus particulièrement sur le bd. 
Carnot.  

 
La réponse du maître d’ouvrage :  
 
Sur la conservation de la capacité du réseau routie r actuel  
 
Le développement de l’urbanisme sur le bassin de Cannes, Le Cannet, Mandelieu-La Napoule génère des besoins 
de mobilité que les infrastructures routières actuelles ne seront pas en mesure d’absorber. Cependant résoudre la 
congestion actuelle des espaces centraux ne doit pas passer par la création d’infrastructures nouvelles telle que 
l’élargissement de boulevards ou par la création de voiries nouvelles ou de tunnels. En effet, la mise en œuvre 
d’infrastructures nouvelles n’est de nature qu’à conforter la place de la voiture en créant un effet d ‘appel pour 
celle-ci : ce type de mesure engendre de nouveaux itinéraires d’accès vers des centres urbains qui présentent 
d’ores et déjà un espace très contraint, voire une pénurie d’espace. Les solutions préconisées dans le PDU et le 
projet de BHNS consistent à hiérarchiser les flux automobiles sur les infrastructures de l’agglomération, c’est-à-dire 
répartir les accès aux centres urbains sur différents itinéraires. Il s’agit d’optimiser l’exploitation des infrastructures 
déjà existantes avant d’en créer de nouvelles. 
 
L’objectif premier des lignes de Bus à haut niveau de service n° 1 et n° 2 est de desservir les 110.00 0 personnes 
(habitants, actifs, scolaires) qui se situent à moins de 500 mètres du tracé de celles-ci. En effet, l’importance des 
déplacements internes au bassin Cannes, Le Cannet et Mandelieu-La Napoule (évalués à 450.000 déplacements 
jour) et notamment l’importance des déplacements urbains de courte distance (< à 3 kilomètres) motive le SITP à 
développer le transport public urbain pour réduire les déplacements motorisés en véhicules particuliers 
générateurs de pollution et de dégradation de l’environnement urbain. Les lignes desservent les secteurs là où la 
densité d’emploi et la densité de population sont les plus importantes.  
 
La largeur de chaussée de certaines sections de voies, ne permet pas d’insérer un site propre à double sens sur la 
totalité de son tracé en maintenant la desserte des secteurs riverains.  
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Sur l’Avenue du docteur Picaud et sur une partie de l’avenue Francis Tonner, l’amélioration de la vitesse 
commerciale passera par la mise en service de fonctionnalités nouvelles.  
En raison de l’exigüité de certaines sections, il n’est pas possible de définir un tracé permettant l’insertion d’un site 
propre à double sens sur la totalité du tracé tout en maintenant la circulation des véhicules privés. Cependant, la 
circulation des Bus à haut niveau de service sur les voies banalisées, c’est-à-dire ouverte à la circulation de tous 
les véhicules, sera facilitée par la détection du bus en approche des carrefours et à la priorité accordée avant son 
arrivée aux carrefours permettant ainsi de dégager le carrefour et permettre le passage du bus sans attente. Ce 
système de priorité aux bus sur site banalisé est nommé « site propre temporel ». Un site propre temporel. Un site 
propre temporel doit assurer une vitesse commerciale des Bus conforme au niveau de service recherché sur les 
avenues Picaud et Tonner. En effet, la priorité au carrefour permet de gagner 20 à 30% de temps de 
franchissement du carrefour.  
 
Le tracé de la ligne de Bus à haut niveau de service comporte un tracé empruntant sur la partie traversée du 
Suquet, rue Georges Clémenceau. A l’issue des missions de Maîtrise d’œuvre, le SITP retiendra la solution la 
mieux appropriée. 
 
La concertation publique a permis de recueillir différents avis, en fonction desquels le tracé du BHNS et les 
aménagements corrélatifs seront définis. A l’heure actuelle ce tracé par la rue Georges Clémenceau n’est pas 
incompatible avec l’aménagement du corps de rue existant comportant deux voies de circulation et des 
emplacements de stationnements. 
 
Le SITP va fortement s’appuyer sur les études de trafic à venir pour définir les partis pris d’insertion du BHNS et 
pour s’assurer de la bonne desserte de l’ensemble des communes impactées par le projet. Le Système de 
Régulation de Trafic (SRT) sera notamment utilisé à l’échelle intercommunale pour assurer une gestion 
performante de la circulation. 
 
Sur le devenir des tourne-à-gauche  
 
La desserte des secteurs situés à l’Est et à l’Ouest du bd Carnot, sera toujours assurée par les transversales 
existantes :  

o à l’Est par les rues Mozart, Phalènes, Shakespeare,  
o à l’Ouest par les rues de Stalingrad, Maurice Derché, René Viglieno, Puget. 

L’accès à chacune de ces voies transversales du bd Carnot pourra s’effectuer, par une manœuvre tourne à droite, 
et l’utilisation des voiries existantes pour traverser le bd Carnot à une intersection gérée par des feux tricolores. 
Les couloirs bus en position axiale pourront être traversés par des véhicules au droit de chacune de ces 
intersections réglées par des feux tricolores. 
Les véhicules provenant des transversales, pourront à partir de ces transversales tourner à gauche ou à droite sur 
le Bd Carnot. 
 

3.2.6. Thèmes secondaires  

18 avis ont porté sur des thèmes secondaires.  
 

- 6 personnes se sont exprimées sur les contenus de la concertation. 
D’une part, certaines personnes demandent plus de contenu en ligne mis à la disposition du public, 
notamment les esquisses d’aménagement urbain. 
D’autre part, certaines personnes regrettent le manque d’informations dans les lieux d’expositions, 
notamment l’absence de maquette physique en exposition. 
 

- 6 avis ont porté sur le planning de l’opération. 
Ces personnes regrettent que le projet se déroule sur quelques années et souhaiteraient que le BHNS soit 
mis en service plus tôt car elles rencontrent des difficultés de transport. 

 
- 3 avis ont porté sur les travaux. 

Ces personnes s’interrogent sur un impact négatif sur leurs quartiers durant les travaux et s’intéressent à 
la mise en place d’aides, notamment pour les commerçants. 
 

- 2 avis ont porté sur les titres de transport. 
Ces personnes s’interrogent sur le coût du titre de transport et souhaitent par exemple qu’un titre de 
transport soit valable 1 heure dans les deux sens de parcours des bus ou encore que le service soit gratuit. 



 Ligne s de Bus à haut niveau de service nº 1 et n° 2 du SITP 
Bilan de la concertation préalable 

 

 

         18 / 20 

 
- 1 avis porte sur le financement du projet. 

Cette personne craint une augmentation des impôts ou de la contribution financière de la population d’une 
manière ou d’une autre pour la réalisation de ce projet qui lui parait coûteux. 

 
La réponse du maître d’ouvrage :  
 
Sur le planning de l’opération  
 
L’impatience des usagers vis-à-vis du projet de Bus à haut niveau de service, partagée par tous les porteurs du 
projet, ne peut en aucun cas, ignorer les dispositions réglementaires imposées notamment par les procédures de 
déclaration de projet, d’utilité publique et d’enquêtes publiques. En effet, le SITP a pour obligation de réaliser les 
procédures entre 2010 et fin 2011 comme la réalisation d’une concertation inter-administrative des services de 
l’Etat, la délibération du SITP approuvant le montant de l’opération, le processus d’enclenchement de l’enquête 
publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique amorcé par la saisine du Préfet, l’arrêté préfectoral 
d’ouverture d’enquête, l’enquête publique elle-même, l’élaboration et le traitement du rapport du commissaire 
enquêteur, l’examen conjoint des nouvelles dispositions par l’Etat, la Région et le Département, l’arrêté d’Utilité 
Publique.  
 
Le SITP a resserré autant que possible les plannings de réalisation de cette opération. 
 
Sur les titres de transport  
 
Concernant les tarifs des lignes de Bus Azur, le SITP a baissé le prix du « Ticket Unitaire » de 1,40 € à 1€ sur le 
réseau Bus Azur depuis le 1er janvier 2008. Il y a donc eu une baisse de 30% du prix du ticket détail qui de plus 
autorise la correspondance gratuite dans la limite de 59 minutes. Depuis avril 2007, ce titre de transport ainsi que 
les autres titres de la grille tarifaire n’ont pas été augmentés. 
 
Par ailleurs, les abonnements offerts dans la grille tarifaire du réseau Bus Azur permettent de bénéficier de 
correspondance, d’un usage non limité de la pratique du transport urbain sur différentes lignes sans surcoût pour le 
client. 
 
Sur le financement du projet  
 
Le projet est évalué à 95M€ d’euros. Les collectivités partenaires subventionnent à hauteur de 15M€, l’Etat au titre 
du Grenelle de l’environnement subventionne à hauteur de 10.5M€. Le reste est un autofinancement du SITP de 
69.5M€. 
 
Les recettes propres au SITP sont assurées par les recettes clientèles du service transport et le versement 
transport collecté auprès des entreprises de plus de 9 salariés. Le financement de ce projet n’entraine pas d’impôt 
nouveau pour l’habitant.   
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LES SUITES DONNEES A LA CONCERTATION  
La concertation a permis au SITP de constater que la population s’approprie le projet de réseau de Bus à haut 
niveau de service et que ses interrogations portent principalement sur les conditions de mise en service de cette 
opération. 
 
De manière générale, 5 thèmes principaux ont suscité l’intérêt de la population : 

- Les tracés, 
- La restructuration du réseau Bus Azur, 
- Le matériel roulant, 
- L’intermodalité, 
- Le réseau routier.  

 
Le SITP peut donc en conclure les éléments suivants sur les thèmes principaux. 
 
Sur les tracés  
 
La concertation conforte le SITP sur la définition de la ligne de BHNS n° 1 de Grande-Bretagne à la ga re routière 
de Mandelieu.  
 
La réalisation du BHNS sur le Bd Carnot est composée de 3 séquences qui seront toutes étudiées sans présumer 
du phasage de réalisation adopté par le SITP et les communes membres. L’extension de la ligne à partir de la gare 
routière de Mandelieu ne fait pas partie du présent projet mais fera l’objet d’un projet ultérieur.  
D’autres extensions pourront également être étudiées après la réalisation du présent projet. 
Le SITP prend acte des observations du public quant à l’aménagement de la voirie empruntée par les lignes de 
BHNS. Toutes les possibilités sont ouvertes, notamment pour la traversée du Suquet et de La Bocca, et seront 
étudiées prochainement pour mettre en place la meilleure solution possible. 
 
Suite aux observations du public, une alternative de tracé de la ligne de BHNS n° 2 desservant l’hôpit al des 
Broussailles par son entrée principale doit être étudiée. La ligne de BHNS n° 2 doit également permett re un 
redéploiement des moyens affectés au réseau Bus Azur pour compléter la desserte du Cannet, notamment sur les 
secteurs les plus denses. 
 
Sur la restructuration du réseau Bus Azur  
 
Le SITP doit viser à préserver le niveau de service actuel et à l’améliorer dans la mesure du possible. C’est la 
restructuration du réseau Bus Azur qui doit permettre une amélioration de la desserte au-delà des tracés des 
lignes de BHNS. La création des lignes de BHNS n° 1  et n° 2 doit s’opérer avec le maintien des dessert es 
aujourd’hui assurées par les lignes Bus Azur n° 1, n° 2 et n° 20. 
 
Sur le matériel roulant  
 
Le renouvellement des véhicules ne fait pas l’objet du présent projet pour des raisons économiques et techniques. 
Toutefois tous les bus mis en service sur les lignes de BHNS seront des bus accessibles pour les personnes à 
mobilité réduite. La réalisation des infrastructures des lignes de BHNS n° 1 et n° 2 est la priorité f ixée par le SITP. 
En effet, il faut, pour améliorer efficacement et d’une manière fiable la vitesse commerciale de ces lignes de BHNS, 
insérer dans la voirie urbaine des voies dédiées à leur circulation. C’est dans un second temps que les bus 
pourront être renouvelés, avec éventuellement l’utilisation de nouvelles énergies en fonction de l’actualité et de la 
fiabilité d‘usage des technologies nouvelles. 
 
Sur l’intermodalité  
 
Les composantes d’intermodalité présentées au public doivent être poursuivies en particulier sur le Pôle d’Echange 
Multimodal (PEM) de Cannes centre ainsi que la requalification de l’espace urbain au profit des modes doux. Le 
SITP doit poursuivre sa réflexion avec les partenaires associés (Etat, région PACA, CG-AM, communes, RFF, 
SNCF…) afin de développer l’intermodalité aux travers de projets connexes ultérieurs (parking de dissuasion, 
itinéraires cyclables adaptés, développement du TER, PEM de Cannes – La Bocca…). 
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Sur le réseau routier  
 
Les besoins de mobilité urbaine générés par l’urbanisation du bassin de Cannes, Le Cannet et Mandelieu – La 
Napoule ne peuvent plus être satisfaits par l’utilisation de l’automobile. La création d’infrastructures nouvelles pour 
faciliter la circulation automobile n’est pas une solution viable à long terme et ne peut qu’encombrer l’espace déjà 
contraint en ville. C’est pourquoi les solutions préconisées dans le PDU et le projet de BHNS consistent à répartir 
les accès aux centres urbains sur des itinéraires adaptés. La solution avancée par le projet de BHNS est 
d’optimiser l’exploitation des infrastructures déjà existantes avant d’en créer de nouvelles. 
 
Pour s’assurer de la bonne desserte des quartiers des 3 communes, le SITP s’appuiera sur les études de trafic 
pour faire ses choix d’insertion. La maîtrise de la bonne circulation automobile fait partie intégrante du projet de 
BHNS et sera assurée par la mise en place du Système de Régulation de Trafic sur l’ensemble des 3 communes. 


